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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Négociations de l’Avenant 11 :  

L’Onsil dénonce des propositions inacceptables de la Cnam 

 

L’Onsil a pris connaissance du document de la CNAM en date du 17 février 2026, qui fait suite à la cinquième séance 

de négociation concernant l’avenant 11 de la Convention des infirmiers et infirmières libéraux. 

 

Notre syndicat dénonce avec force des propositions inacceptables qui vont accélérer la fermeture des cabinets 

d’infirmiers et d’infirmières libéraux, situation grave déjà entamée depuis plusieurs mois désormais, et met en garde 

contre les détériorations majeures de l’accès aux soins des citoyens français. 

 

En outre, l’esprit de la loi sur la profession infirmière est bafoué. 

 

L’Onsil appelle d’autre part la profession infirmière libérale à une prise de conscience des conséquences d’un tel 

texte. 

 

Le syndicat Onsil se tient prêt à une concertation dans un cadre unifié avec tous les représentants des infirmiers et 

infirmières libérales afin d’envisager les réponses adéquates. 

 

L’Onsil précise et analyse, dans le document joint, les points de désaccord. 

 

Sans propositions dignes de ce nom, les infirmières et infirmiers libéraux n’ont plus rien à perdre. L’Onsil appelle à 

une mobilisation collective forte et déterminée. 

 

Diane Braccagni Desobeau,  

Présidente. 
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